Convention année 2004

Convention relative à la collecte des déchets des diabétiques adhérents de l’association des diabétiques du Laonnois

Entre

Le SIRTOM du Laonnois

Faubourg de Leuilly

02000 Laon

Représenté par son Président, Monsieur Marc BUVRY

Et

L’association des diabétiques du Laonnois

Maison des associations

9 rue du Bourg

02000 Laon

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc CAROLLE

Et

La société MED’Hygiène

ZI La Chapelette

80200 Péronne

Représentée par Monsieur Jean-Jaques ANDRE

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention.

L’objet de la présente convention est la collecte des déchets médicaux produits par les diabétiques (aiguilles et seringues) dans le cadre de leur traitement.

La collecte de ces déchets sera réalisée par le biais de l’apport volontaire, les points de dépôt seront les cinq déchetteries du SIRTOM du Laonnois, elles sont situées à Laon (faubourg de Leuilly), Festieux, Crépy en Laonnois, Aulnois sous Laon et Bourg et Comin.

Article 2 : Conditions d’exécution du service

Article 2.1 : Périmètre de collecte

Le service proposé concerne les adhérents à l’Association des Diabétiques du Laonnois résidents sur le territoire de la Communauté de Communes du Laonnois, de la Communauté de Communes du Chemin des Dames et des Communes de Chéret et de Fourdrain.

L’association des Diabétiques du Laonnois s’engage à limiter l’ouverture de ce service aux seuls adhérents répondants à ce critère.

L’adhésion à l’Association des Diabétiques du Laonnois se réalise sous son seul contrôle, elle est rigoureusement anonyme.

Article 2.2 : Nature de la collecte

Les déchets concernés sont les déchets médicaux (aiguilles et seringues) produits par les diabétiques dans le cadre de leur traitement.

Article 2.3 : Mode de collecte

Les déchets décrits à l’article 2.2 seront impérativement stockés dans un conteneur spécial, signalé comme contenant des « objets tranchants contaminés devant être détruit par incinération ».

Le conteneur est fourni par l’Association des Diabétiques du Laonnois, uniquement à ses adhérents, selon les modalités de son choix.

Le conteneur est stocké par l’adhérent, à son domicile ou lieu de résidence, jusqu’à ce que ce dernier soir rempli. Le temps de remplissage indicatif est d’environ trois mois.

Une fois le conteneur rempli, l’adhérent se présente dans l’une des cinq déchetteries du SIRTOM du Laonnois (Laon/faubourg de Leuilly, Festieux, Crépy en Laonnois, Aulnois sous Laon et Bourg et Comin), aux horaires d’ouverture. (Les horaires sont disponibles dans la publication du SIRTOM, « l’écho tri », et sur le portail des cinq déchetteries).

L’adhérent se manifeste au gardien, il lui présente son pass (porte clefs) d’adhérent à l’Association des Diabétiques du Laonnois (ce pass est anonyme), le gardien relève le numéro de l’adhérent figurant sur le pass, le note sur un registre (mis à la disposition du SIRTOM par l’Association des Diabétiques du Laonnois), vérifie que le numéro du pass est identique à celui marqué sur le conteneur au feutre indélébile, puis prend en charge le conteneur dûment référencé en fonction des déchets qu’il contient, et en fonction de sa provenance (l’Association des Diabétiques du Laonnois).

Le gardien stocke le conteneur dans le local des Déchets Ménagers Spéciaux, dans une caisse spéciale dûment signalée.

Article 3 : Traitement des déchets

Article 3.1 : Elimination des déchets

Les déchets tels que décrits à l’article 2.2 seront collectés selon la fréquence d’une fois par mois, par la société MED’Hygiène, partie signataire de la présente convention, ou par toute autre société offrant un service équivalent. En cas de changement de société assurant cette prestation, un avenant à la présente convention pourra être conclu.

Article 3.2 : contrat

Un contrat de prestation de service est conclu entre l’Association des Diabétiques du Laonnois et la société MED’Hygiène ou avec toute autre société offrant un service équivalent.

Le SIRTOM du Laonnois n’est pas signataire de ce contrat.

Le SIRTOM du Laonnois conditionne l’acceptation des déchets de l’article 2.2 à la fourniture d’une copie de ce contrat, en cours de validité, par l’Association des Diabétiques du Laonnois.

Article 3.3 : modalités financières

· L’accès dans les cinq déchetteries du SIRTOM du Laonnois, pour le dépôt des déchets de l’article 2.2, par les adhérents de l’Association des Diabétiques du Laonnois, est gratuit.

· L’élimination, le transport, la prise en charge des déchets de l’article 2.2, par la société MED’Hygiène, ou par toute autre société offrant un service équivalent, ne donne lieu à aucune facturation dont serait redevable le SIRTOM du Laonnois. 

Article 4 : Information des usagers

Le SIRTOM du Laonnois s’engage à informer ses usagers de ce nouveau service rendu par l’Association des Diabétiques du Laonnois et fera figurer cette information dans ses diverses publications.

L’Association des Diabétiques du Laonnois s’engage à informer ses adhérents des conditions d’accès dans les déchetteries du SIRTOM, l’Association s’engage également à réserver cette information et ce service aux seuls usagers résident sur l’une des Communes du SIRTOM

Article 5 : Coordination du dispositif

Afin de faire un bilan régulier de ce nouveau service, les parties s’engagent à se rencontrer au moins deux fois par ans

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2004, elle est renouvelée par tacite reconduction, le 1er janvier de chaque année, sauf en cas de dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de deux mois avant le 1er janvier de chaque année.

Pour les cas précisés à l’article 7, le préavis de deux mois ne s’applique pas, la convention est alors résiliée de plein droit.

Article 7 : résiliation de la convention.

La Présente convention prend fin de plein droit dans les cas suivants :

· Dissolution de l’Association des Diabétiques du Laonnois, à moins qu’une autre association se soit constituée avant cette dissolution, et qu’elle ai pris de relais du service à l’identique.

· Rupture du Contrat entre l’Association des Diabétiques du Laonnois et la société MED’ Hygiène, à moins qu’un autre contrat ne soit conclu avant cette échéance, offrant un service équivalent. Dans tous les cas, l’Association des Diabétiques du Laonnois s’engage, sous peine de résiliation de la présente convention, à toujours bénéficier d’un contrat de prise en charge des déchets de l’article 2.2, déposés et stockés dans les cinq déchetteries du SIRTOM. L’Association des Diabétiques du Laonnois s’engage également à immédiatement prévenir le SIRTOM en cas de rupture prévisionnelle dudit contrat ou en cas de défaillance de la société de traitement.

La résiliation de la présente convention entraînera le refus, dans les cinq déchetteries du SIRTOM, des déchets tels que définis à l’article 2.2

Article 8 : Litige :

En cas de litige, les parties d’engagent à rechercher une solution amiable avant tout recours en justice. En cas de désaccord, le litige sera de la compétence du Tribunal Administratif.

Fait à Laon, en 3 exemplaires le

Monsieur Marc BUVRY



 Monsieur Jean-Marc CAROLLE

Président du SIRTOM du Laonnois



Président de l’Association des 








Diabétiques du Laonnois

Monsieur Jean-Jaques ANDRE
Société MED’Hygiène

